
COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  29 SEPTEMBRE 2022  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

23/09/2022

04/10/2022

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
29

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame LAOUADI

L'an deux mille vingt deux, le vingt neuf septembre à 19 heures, en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ; Madame Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Audrey  PENNETIER-CLAUSTRE ;  Madame  Solange
FORNENGO ;  Monsieur  Tarik  KHEDDACHE ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame
Christiane CHARNAY ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Madame
Françoise DIOP ; Monsieur Ali SEMARI ; Monsieur Robert JOUVE ; Madame Zafer DEMIRAL ;
Monsieur  Jean-Pierre  GUENON ;  Monsieur  Gaël  BON ;  Monsieur  Thomas  KUNESCH ;
Madame Josiane BONNET ; Madame Nathalie BODARD

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Benjamin ALLIGANT  a donné procuration à Monsieur Foued RAHMOUNI 
Madame Edwige MOIOLI  a donné procuration à Monsieur Fabrice RIVA 
Monsieur Jonathan LONOCE  a donné procuration à Madame Christiane CHARNAY 
Madame Isabelle FERNANDES  a donné procuration à Monsieur Azdine MERMOURI 
Madame Florence MERIDJI  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 
Monsieur Hocine HAOUES  a donné procuration à Madame Françoise DIOP 

DEL20220929_10

CESSION DE LA PARCELLE AL 512 SIS 9 RUE DES TUILERIES

RAPPORTEUR : Dalila ALLALI



Le territoire de Givors dispose d’un secteur classé en zone d’activité UEi2 dans le Plan Local
d’Urbanisme (PLU) en vigueur, situé entre les deux lignes de chemin de fer, la rue Joseph
Liauthaud au nord et la rue des Tuileries au sud. 

En  prévision  de  l’implantation  de  futures  activités,  ce  secteur  a  fait  l’objet  de  différentes
acquisitions  foncières  par  la  commune  et  ce  compris  la  parcelle  cadastrée section  AL
numéro 512  d’une  superficie  de  1 336 m².  Cette  parcelle  identifiée  sur  les  plans  ci-joints
supporte un bâtiment de 529 m² environ inoccupé et destiné à la démolition.

Aux  termes de  l’acte  reçu  par  Maître  BAZAILLE,  Notaire  à  Givors,  le  18  novembre  2014
contenant acquisition de ladite parcelle, il avait été rappelé différentes servitudes (passages
piétons,  réseaux  vues,  débord  de toit,  tour  d’échelle)  constituées  avec  le  tènement  voisin
section AL numéro 511, ainsi que la situation environnementale de ladite parcelle.

Depuis, la nouvelle voie reliant la rue Joseph Liauthaud à la rue des Tuileries, prévue dans le
PLU par l’emplacement réservé n° 31, a été réalisée définissant ainsi deux secteurs de projets
de part et d’autre de ladite voie, portés par des sociétés différentes.

Le  secteur  ouest  s’étend  sur  un  périmètre  total  de  6 989 m²,  comprenant  notamment  la
parcelle section AL numéro 512. En 2022, la société Real Estate and Properties représentée
par monsieur Nicolas GIRODET a présenté un projet sur ce secteur ouest, dont le Cahier des
Prescriptions  Techniques  et  Administratives  dans  sa  version  la  plus  récente  du
13 septembre 2022 figure  en  annexe.  Ce projet  comprend  environ  20 cellules  d’activité  de
200 m² environ, chacune disposant d’une partie bureau.

La société  REAL ESTATE AND PROPERTIES lors de la présentation  de son projet  a  été
informée des servitudes et de la pollution éventuelle grevant la parcelle présentement cédée.

Les lignes directrices de ce projet ont été validées sur le principe lors de plusieurs réunions.
L’habillage des façades en brique, les panneaux photovoltaïques, l’implantation des bâtiments
et  leur  volumétrie  ont  répondu aux attentes de la municipalité  en terme d‘intégration dans
l’environnement  urbain.  Une  vigilance  a  notamment  été  portée  à  l’attention  du  porteur  de
projet sur la végétalisation en cœur d’îlot et le choix des activités le long de la rue Joseph
Liauthaud,  afin  qu’elles  ne  soient  pas  génératrices  de  nuisances  à  proximité  de  l’école
élémentaire Picard Liauthaud, toute proche.

Le  règlement  de  la  zone UEi2  du  Plan  Local  d’Urbanisme  autorise  les  constructions  à
destination  d'industrie,  d'entrepôt,  de  bureau  et  d’artisanat  autre  que  celui  destiné
principalement  à  la  vente  de biens  ou services.  Bien  que cela  soit  également  autorisé,  la
municipalité ne souhaite pas l’implantation de commerce de gros ou de restauration dans cette
opération.

Par  un  avis  en  date  du  23 mai 2022,  France  Domaine  a  estimé  la  parcelle  AL  512  à
300 000 euros  soit  225 euros/m².  Lors  des  négociations  et  dans  l’objectif  de  favoriser  la
réalisation de cette opération, la municipalité a convenu de déduire le coût de désamiantage
du bâtiment à démolir, estimé à 17 880 euros TTC par la société VALGO dans son devis ci-
annexé n° 22-A-38-00023 en date du 12 avril 2022.

Ainsi, après déduction, le montant définitif de cette cession s’élèverait à 282 120 euros, étant
entendu que tous les autres frais supplémentaires liés à la réalisation du projet présenté par
ladite société seraient à la charge exclusive de l’ACQUEREUR, sans réévaluation possible.

Cette déduction de 17 880 euros représente moins de 6 % de l’estimation rendue par France
Domaine, laquelle est un avis simple qui ne lie pas la décision du conseil municipal.  Cette
déduction reste donc dans une proportion acceptable et limitée.

Cette parcelle n’est pas directement accessible au public et n’a pas d’intérêt à l’avenir pour un
projet  porté  directement  par  la  collectivité.  Actuellement  cette  parcelle  n’est  pas  non  plus
aménagée ou utilisée pour remplir des missions de service public, aussi est-elle déjà classée
dans le  domaine privé communal  et  peut  être cédée sans désaffectation,  ni  déclassement



préalable, au profit de la société Real Estate and Properties représentée par monsieur Nicolas
GIRODET, avec faculté de se substituer toute autre personne morale de son choix.

La société Real Estate and Properties représentée par monsieur Nicolas GIRODET, a donné
son  accord  en  date  du 13  septembre  2022 sur  cette  cession  selon  les  modalités
susmentionnées.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

32 VOIX POUR

3 NE PRENNENT PAS PART AU VOTE Monsieur RIVA ;  Madame MOIOLI ;  Madame
BODARD

DÉCIDE

• D’APPROUVER la cession au profit  de  la  société  Real  Estate and Properties  avec
faculté  de  se  substituer  toute  autre  personne  morale  de  son  choix,  de  la  parcelle
cadastrée  section  AL numéro  512  de  1 336 m²  environ,  sise  9 rue  des  Tuileries,
identifiée sur les plans joints en annexe ;

• DE  PRÉCISER  que  cette  cession  interviendra  au  prix  de  282 120 euros sans
suppléments,  comme  indiqué  ci-dessus  et  que  les  frais  d’acte  notarié  seront  à  la
charge de l’acquéreur ;

• D’AUTORISER monsieur le maire ou son représentant à signer la cession ci-dessus
approuvée, ainsi que toutes pièces et documents y afférents et plus généralement faire
le nécessaire pour mener à bien la régularisation de cet acte.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Nabiha LAOUADI

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif  devant monsieur le maire de Givors dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis
184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.






































